












gramme le travail des élèves et identifie
précisément ce que l’on peut évaluer». Le
livret  se décompose en 8 domaines, les 7
piliers du socle commun et l’EPS qui, selon
Jean-François, nécessitait une mise en
exergue. Deux types de compétences sont
alors distinguées : celles dites de «haut ni-
veau» qui rassemblent un ensemble de sa-
voirs, savoir-faire et savoir-être tels que
«présente son travail proprement ou résout
un problème de mathématiques» ; et celles
plus spécifiques qui sont associées aux pre-
mières et les déclinent plus précisément. On
y retrouve alors « range correctement les
feuilles de son classeur, écrit de façon soi-
gnée en améliorant sa vitesse, prend la cor-
rection sans erreur ou trouve la bonne stra-
tégie, choisit la bonne opération…». 
Pour coder, les enseignants ont abandonné
la notion d’acquis couramment utilisée. Ils
lui préfèrent un codage lettré, selon une
suite AFICE (pour compétence absente,
faible, incomplète, consolidée, efficace).
Là, encore ce choix est le résultat du travail
de réflexion de l’équipe.  Jean-François re-
prend alors les mots de Philippe Perrenoud :
«ce codage rend mieux compte des compé-
tences des élèves c'est à dire de leur aptitu-
de à agir à bon escient sur des situations et
des processus complexes ».    

Pour évaluer ces
aptitudes, tout se
joue en classe.
Chaque séance
met en situation
des compétences
que les élèves
identifient à partir
d’un portfolio
qu’ils ont en permanence avec eux.
Aujourd’hui, dans la classe de Jean-François,
il s’agit de travailler « l’accord sujet verbe et
l’accord déterminant, nom et adjectif». Sur
ces deux compétences, grâce au portfolio,
chaque élève sait où il en est. Amélie consta-
te que sa compétence est incomplète. «J’ai
encore des difficultés pour trouver le sujet».
Alors, d’autres élèves rappellent les procé-
dures. Idem pour Maëva qui a du mal avec
les désinences des verbes. «Comment repé-
rer le verbe dans la phrase ? Quand se ter-
mine-t-il par 'ent' ?» interroge t-il. A chaque
fois, l’enseignant se rend attentif aux diffé-
rentes stratégies, met chacune en débat pour
aider les élèves à repérer celles qui sont effi-
caces et faire progressivement accéder à la
plus experte. Il n’hésite pas à faire reformu-
ler à ceux qui hésitent encore. Amélie se
lance «J’ai écrit ‘’ent’’ au verbe car le sujet,
c’était les chevaliers, un nom pluriel. Pour

trouver le sujet, je me suis dit
‘’qui est-ce qui ?‘’»
L'évaluation de ces compétences
se fera ultérieurement, à l'occa-
sion d'une tâche complexe (pro-
duction écrite, dictée…) ou dans
le cadre d'un exercice décontex-
tualisé ciblé sur l'une d'elles. Sur
la fiche, à côté de celle du maître,
une case leur est réservée. Ils y
inscriront une des 5 lettres
AFICE.  Ce relevé avec d’autres
effectués régulièrement et inscrits
naturellement dans la vie de la
classe permettra en fin de tri-
mestre de renseigner le livret.  

mpétences
rnon

Pour Anne Collard, enseignante de CM1-
CM2 qui utilise l’outil et sa démarche de-
puis 4 ans, « il ne s’agit pas de tout sacrifier
à l’évaluation mais au contraire d’avoir des
indicateurs précis éclairant l’élève sur ses
réussites comme sur ses difficultés. Ce qui
permet ensuite d’affiner les aides dont les
plus fragiles ont besoin . Véronique Conche,
autre enseignante de CM1, renchérit et
cible aussi l’intérêt pour l’élève. «L’objectif
est de l’inscrire dans un processus de réus-
site, et par là-même de reprise de confiance
en soi. De fait, il doit pouvoir se situer avec
précision au regard de son propre chemine-
ment et progresser à son propre rythme sans
se comparer toujours aux autres ».
Et du côté des parents ? Anne reconnaît
qu’ « il y a bien quelques familles pour re-
gretter la note et les modèles qu’elles ont
elles même connus ». Mais, aujourd’hui, la
majorité adhère à la démarche. « Nous
avons fait un gros effort d’information et
d’explication en leur direction, notamment
lors de la réunion de rentrée » analyse
Jean-François.  Et puis, le livret a évolué
dans sa présentation. Le code couleur per-
met désormais un premier niveau de lectu-
re rapide, en tout cas aussi simple qu'un
bulletin de notes traditionnel. Ensuite, les
familles peuvent prendre connaissance plus
précisément des compétences de haut ni-
veau puis spécifiques.  L’équipe sait que le
livret peut encore évoluer dans la mesure
où, comme le rappelle Jean-François, « un
tel outil est au service des apprentissages
des élèves et donc sous contrôle de notre
action professionnelle ».
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es évaluations nationales à l'école
primaire sont apparues après la loi
de 1989. Elles étaient sous-tendues

par la volonté de mettre l'accent sur les
réussites des élèves en terme de
connaissances et compétences acquises
(savoirs, savoir-faire et savoir-être)
plutôt que les insuffisances : la notation
en « moyen-nes » est progressivement
remise en cause. Mais il s'agissait aussi
de favoriser les parcours, avec les
cycles, en évitant les évaluations cou-
perets lesquelles signaient traditionnel-
lement les redoublements systéma-
tiques. Enfin la généralisation de  péda-
gogies qui accompagnent les élèves
dans leurs apprentissages impliquait le
recours à de nouveaux outils, plus fins,
qui permettent aux enseignants de
construire leur enseignements ainsi que
les différenciations et diversifications
pédagogiques adaptées. « Le maître uti-
lisera les erreurs positivement pour
mettre en place une aide personnalisée
et efficace », rappelait cette loi. 
La décision de pratiquer des évaluations
nationales à l'entrée du CE2 et de la
6ème a  un peu fait grincer des dents.
Mais de nombreuses formations et des
documents d'accompagnement ont
contribué à enrichir les pratiques.
Finalement leur fonctionnalité – identi-
fier en début de cycle les besoins des
élèves et permettre aux enseignants une
véritable analyse des problèmes rencon-
trés – a été reconnue. Les évaluations
sont de véritables points d'appui pour
mettre en oeuvre des aides personnali-
sées, formalisées à partir de 1998 par les
programmes d'aide et de progrès (cycle
3). Elles permettaient même de cibler
des difficultés qui pouvaient faire l'objet
de prévention dès le cycle 2. Cette idée
de prévention accompagne aussi l'appa-

rition, en 2001, des évaluations pour
l'école maternelle à finalité pédagogique
qui ne doivent pas être confondues  avec
celles des troubles du langage, d'ordre
médical, mises en oeuvre depuis 2002
sous la responsabilité du médecin sco-
laire.  
Depuis la loi sur l'école de 2005, l'accent
a été mis sur les résultats mesurables du
système scolaire par le biais du nombre
d'élèves en difficulté à l'entrée en 6ème
et pour lesquels un PPRE doit être orga-
nisé. Cela conduit à un changement de
nature de la fonction attribuée aux éva-
luations, sur fond de compétition scolai-
re. Une tendance  confirmée avec les
nouvelles évaluations en cours de CM2,
initiées en janvier dernier et celles de fin
CE1 prévues fin mai : c'est un état des
lieux qui aboutit à une catégorisation
des élèves à travers leurs bonnes ré-
ponses, sans utilité pédagogique. Pour
les élèves en difficulté le vrai travail
d'évaluation reste à faire ! La seule in-
formation in fine, c'est le nombre
d'élèves qui relèvent peu ou prou de l'ai-
de personnalisée... 

De la compréhension des
difficultés à leur simple

comptabilité...
Les fonctions attribuées aux nouvelles
évaluations, leurs contenu, dans le cadre des
réformes actuelles marquent une régression
par rapport aux pratiques en usage.

DossierDossier

Et l’école maternelle ? 
Suite aux nombreuses attaques contre l'école

maternelle, notamment dans le rapport du Haut
conseil à l'éducation en 2007 qui remettait en

cause ses résultats, le ministère entend évaluer
aussi l'école maternelle : elle doit apporter la

preuve de son efficacité. Selon la DGESCO, de
nouvelles évaluations seraient en préparation

sans qu'on en sache beaucoup plus. Là encore
c'est la confusion entre l'évaluation du système

et des outils d'évaluation qui permettraient un
meilleur suivi des élèves et de leurs apprentis-
sages, comme jusqu'ici avec les évaluations de

grande section. Il faudra pourtant bien tenir
compte des possibilités des jeunes élèves, no-
tamment éviter la modalité du papier/crayon...

Livret de compétences
dans livret scolaire

Cette année tous les enseignants devront s'em-
parer des nouveaux livrets scolaires, définis par

la  circulaire du 27 novembre 2008*. Ceux-ci
doivent comporter obligatoirement 6 types de

documents dont les documents d'évaluation pé-
riodiques en usage dans l'école,  les résultats
des évaluations CE1 et CM2, l'attestation de

maîtrise des connaissances et compétences de
CE1 et de CM2 (livret de compétences), attesta-

tions de premier secours et de première éduca-
tion à la route... Ce livret de compétences a été

produit par la DGESCO en cohérence avec le
socle commun, il est aujourd'hui, après une pé-

riode d'expérimentation, en cours de généralisa-
tion et ce, sans la moindre consultation. Le pro-
blème, c'est que, comme pour les évaluations, le

ministère n'a mis à disposition des enseignants
aucun outil, ni document d'accompagnement qui

puisse aider à valider les compétences tant en
terme d'analyse des contenus qu'en terme de

modalités. 
*BO n°45 du 27 novembre 2008

L
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Quelles finalités
pour les évaluations?

Jean-Michel Zakhartchouk démêle les confusions entretenues entre les
différentes finalitées des évaluations, et ce qui en découle en terme de
pratiques pour les enseignants.

D'où vient cette notion de l'évaluation ?
En 1962, un lexique publié par les Cahiers
pédagogiques ne comprenait pas ce mot !
La notion est apparue dans les années 70
avec la pédagogie par objectifs et la critique
de la notation traditionnelle. L’idée d’éva-
luer le système éducatif pour ajuster les
moyens est plus tardif et depuis les années
90 a pris une importance accrue. Cela n’a
rien de choquant en soi, mais tout dépend
comment on le comprend et le conçoit…

Il y a beaucoup de confusion entre évalua-
tion, notation, classement... 
Il faut distinguer deux fonctions de l’évalua-
tion : celle qui mesure l’atteinte d’objectifs
(et là se pose la question des indicateurs
choisis) et celle qui guide l’enseignant dans
son action, afin de mieux aider les élèves à
apprendre. Ne confondons pas non plus une
évaluation à court terme et une autre à plus
long terme, plus difficile à effectuer et pour-
tant essentielle. Les élèves oublient très vite
des connaissances qui ne se transforment
pas en «action», qui ne sont pas mobilisées,
et les compétences ne sont rien d’autre, au
fond, que des connaissances qu’on prend au
sérieux! A quoi servent les conjugaisons si
elles ne sont pas mises en pratique ? Se
pose  alors la question de savoir comment
valider tel stade d’acquisition de compé-
tences car il ne s'agit pas là de noter  seule-
ment la réussite à un test de restitution de
connaissances ponctuelles. Par ailleurs, si
des compétences sont assez faciles à évaluer
comme savoir nager, savoir copier sans er-
reur un texte, d’autres le sont moins : capa-
cité à s’exprimer en public, à travailler en
groupes, à comprendre des consignes. La
tentation est alors de renoncer aux évalua-
tions plus complexes et à s’en tenir à ce qui
est simple à noter… Mais l’objectivité de la
note est souvent illusoire et on ne progresse-
ra vers une évaluation plus pertinente et
utile que si on entreprend une critique de
cette fausse objectivité.

Quels devraient être la place et le rôle de
l'évaluation dans l'enseignement ?
Elle prend souvent une place démesurée et
improductive, si on en fait un simple ins-
trument de contrôle. Ce point me parait es-
sentiel : met-on vraiment ou non l’évalua-
tion au service des apprentissages ?
Implique-t-on les élèves en les faisant ré-
fléchir sur les critères de réussite, sur les
erreurs qu’ils ont commises? De plus, est-
on dans une pédagogie de l’échec, celle
dans laquelle on enlève des points comme
dans la traditionnelle dictée, ou dans une
pédagogie de la réussite ? Tant que l’en-
seignant français, au lieu de se réjouir, sera
plongé dans l’inquiétude lorsque il y a trop
de 15 sur 20 dans ses copies, on en restera
à cette fameuse «constante macabre», dé-
finie par André Antibi. Insistons bien là-
dessus : ce n'est pas le fait d'évaluer qui
pose problème, c'est la fonction qu'on
donne à l’évaluation. Les récentes évalua-
tions CM2 sont une caricature, leurs résul-
tats aussi, car on n’a pas vraiment explicité
leurs objectifs, ni travaillé les critères de
réussite. En revanche, d’autres évaluations
comme celles de PISA sont intéressantes :
elles évaluent davantage des compétences
et permettent d’entrer dans une culture de
l’évaluation plus axée sur les réussites que
les manques ou les difficultés. 

Les évaluations imposées aujourd'hui ne
tendent-elles pas à infléchir ou uniformi-
ser les pratiques ?
Les épreuves proposées dans leur contenu
comme dans les modes choisis, oui, ça
change les pratiques. Les évaluations d'en-
trée en 6ème et CE2 avaient induit des pra-
tiques intéressantes. Mais aujourd’hui, il y
a un grand risque de dériver vers des pra-
tiques très stéréotypées avec, pour effet im-
médiat,  des batteries d'exercices de rémé-
diation utilisant un «Bled» informatisé
comme réponse aux lacunes ! Cet appau-
vrissement des pratiques d’évaluation peut

aussi par contre-coup  entrainer certains à
refuser l’évaluation en elle-même. Je dirai
de manière un peu provocatrice : est-ce
que l’école doit être un vaste «Questions
pour un champion» où le but est de «bien
répondre», ou bien est-elle un lieu où on
apprend de manière structurée et organisée,
y compris en faisant des erreurs « intéres-
santes»? Un ouvrage récent montre les
conséquences négatives d’une polarisation
sur des indicateurs au  détriment d’une vi-
sion plus complexe de la réalité de ce qui
est à évaluer*. De même dans les pays
anglo-saxons, l’obsession de la réussite
aux tests a nui à une vraie efficacité.
L’évaluation est indispensable et utile,
mais il faut se débarrasser de l’évalua-
tionnite.

* Les stratégies absurdes, Maya Beauvallet, Seuil

Enseignant et formateur, rédacteur aux
Cahiers pédagogiques. Vient de publier
«Travail par compétences et socle
commun » (crdp amiens et Cahiers pé-
dagogiques)  www.cahiers-
pedagogiques.com/pedagogie_livres.php3

Jean-Michel
Zakhartchouk

Entretien avec
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À l'école de la forêt est une opération interministérielle mise en
place en 1990, impliquant le ministère de l'agriculture et de la
pêche et celui de l'éducation nationale. Elle a pour objectif de
sensibiliser les élèves de l'école primaire à la connaissance de
la forêt et du bois, par des actions concrètes sur le terrain avec
des partenaires. Les inscriptions pour obtenir des financements
sont à déposer avant le 29 mai. Sur le site, des idées et des
exemples de réalisations sont donnés. 

Dans le cadre de ses activités,
Handicap international a travaillé
sur la scolarisation des enfants han-
dicapés et plus particulièrement, sur
l'utilisation, par certains d'entre eux,
de l'ordinateur. Résultat d'un travail
associant enfants, parents, auxi-
liaires de vie scolaire, enseignants,
enseignants référents, ergothéra-
peutes, orthophonistes, etc, le CD-
Rom «L'ordinateur à l'école» pro-
pose des ressources clés pour la
classe. Des logiciels et des tutoriels
simples de familiarisation avec l'ordinateur permettent de découvrir souris et clavier
et d'apprendre à gérer fichiers et dossiers. Pour les élèves ne pouvant utiliser le cla-
vier, la saisie peut être facilitée par un clavier virtuel affiché à l'écran ou par des pré-
dictions de mots qui s'affichent en fonction des premières lettres sélectionnées.
Quand la préhension ou le maniement de la souris sont délicats, un défilement per-
met par simple pression de sélectionner la lettre ou le caractère choisis.  En mathé-
matiques, pareillement, les opérations posées, comme les constructions géomé-
triques sont facilitées par des logiciels adaptés dont certains sont produits par
l'INSHEA. Pour la lecture, des logiciels d'aide à la communication permettent d'ora-
liser du texte, éventuellement avec un suivi visuel des mots. La synthèse vocale per-
met d'ailleurs aux élèves non-voyants de naviguer sur le web et d'utiliser l'ensemble
des fonctions de l'ordinateur. Le CD-Rom est complété par des éléments bibliogra-
phiques et législatifs. Il est accessible entièrement en ligne sur le site du Programme
France de Handicap international, mais peut être envoyé, à tout établissement qui
en fait la demande, avant fin juin 2009.
http://www.hi-france.org/

Métier

Un site 
ressource
«British Council», tel est le nom d'un
site  ressources
tout en anglais,
qui offre aux
enseignants des
pistes de travail directement utilisables
en classe. Mis à jour régulièrement, le
portail propose multitudes d'idées, de
chansons, de comptines, d'activités
liées aux évenements de l'année pour
des élèves de cycle II. Interactif, il met
en ligne des jeux de lecture ou de

compréhension. Vous
accéderez au site par
l'adresse ci-dessous ou via
le site du SNUipp à la
rubrique « les bons liens ». 

http://www.britishcouncil.org/kids.htm

ANGLAIS

Van Gogh
en téléchargement
Partez à la découverte de  Van Gogh.  C'est l'ini-
tiative lancée par le Kunstmuseum de Bâle en
Suisse qui, à l'occasion de l'exposition consacrée
au peintre, propose en téléchargement libre un
document pédagogique ludique. La brochure est
composée de multiples activités (jeux, décou-
pages, questionnaires, dessins) qui explorent
l'univers de l'artiste, son rapport à la nature, aux
couleurs, .... 
Vous touverez le lien d'accès au document en
français à partir du site du SNUipp à la rubrique
« les bons liens ». 

ARTS

Balade en forêt

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Handicap
CD ROM

« Dans la perspective d'un métier impossible
comme celui d'éduquer, former des 
enseignants relève de la gageure.»

Cécile Goï, in Cahiers pédagogiques n° 473
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Après avoir préparé son voyage au cours de l'été der-
nier par un périple entre Russie sibérienne et territoi-
re mongol, Raphaël poursuit en Amérique du sud sa

découverte du monde, « monté sur son fidèle destrier, sa
bicyclette chargée, véritable moyen de liberté, de décou-
verte, mais aussi d'apprentissage de l'humilité à travers le
monde qui nous entoure ». Actuellement entre Argentine
et Bolivie, rejoint par un compagnon de route, il corres-
pond avec la classe de CE1 de l´école de Lantosque, dans
la Vésubie, une vallée de l´arrière-pays niçois dans le dé-
partement des Alpes-Maritimes. Il fait voyager Corbeck sa
mascotte « dont la vue illumine le vi-
sage des enfants et qui rend le contact
avec les populations locales encore
plus profond ». Corbeck est un véri-
table lien avec la classe de CE1, et
plus largement avec tous les enfants
de l'école et leurs parents. La corres-
pondance, via une boite email créée
avant le départ, se fait par envoi de
photos et de contes des péripéties et
entretient «le mythe du corbeck voya-
geur». Travail d´écrit par les lettres
mutuelles, mais aussi de lecture, utili-
sation du support informatique et d'Internet, découverte du
monde  en direct, tout est alimenté par les récits des mo-
ments forts du périple.
Et les épisodes ne manquent pas. Quand, après une inter-
view par une radio locale toutes les voitures croisées pen-
dant 50km ont manifesté leur sympathie à grands coups de
klaxon et de bras levés. Quand Raph a planté la tente au mi-
lieu de murailles verticales de roches rouges pour une nuit
hors du commun qui faisait vraiment «moment du bout du
monde». Ou bien encore quand sur ces hauts plateaux
montagneux, alors que l'aridité et le manque d'approvision-
nement en eau potable constituent un problème majeur, les
deux comparses ont pu anticiper la saison de canyoning et
«apprécier les joies des sauts dans les vasques rafraîchis-
santes». Plein de rencontres et de grands moments forts
pour Raphaël qui envoie aux lecteurs de Fenêtres sur cours
ses «plus syndicales et cyclotouristes salutations» !

Daniel Labaquère

Raphaël
Souverville, 

ZIL en mi-temps
annualisé 

dans les Alpes-
Maritimes, 
parcourt le

monde à vélo.

«véritable
moyen de
liberté, de
découverte,
mais aussi
d'apprentis-
sage de
l'humilité à
bicyclette»

A

RaphaëlSouverville

Portrait

La bibliothèque de l'INRP a eu l'heureuse idée de numériser et de mettre en
accès libre sur son site* les numéros du Journal des instituteurs de 1858 à
1940. Cet hebdomadaire, diffusé par abonnement, proposait des contenus
d'enseignement, des informations générales, des documents officiels... Il ne
faut pas manquer les «préparations de classe» qui, du cours préparatoire au
cours moyen et supérieur, déclinaient avec la plus grande précision les pro-
grammes. En feuilletant les pages de ce journal, on mesure l'entreprise
considérable que fut la mise en place de l'instruction primaire. Et on sourit
aussi des formules utilisées comme celle-ci : «Au risque d'encourir les re-
proches adressés jadis à Cassandre, nous dirons aux maîtres que, s'ils veu-
lent sérieusement obtenir quelques succès, sous le rapport du style, il faut
de toute nécessité les y préparer chaque semaine avec une persévérance in-
fatigable et un grand esprit de suite... »
*http://www.inrp.fr/numerisations/presentation.php?periodique=1

Le journal des instituteurs 
en ligne

DOCUMENT

Le second forum des enseignants
innovants et de l’innovation édu-
cative s’est tenu les 27 et 28 mars
à Roubaix. Une centaine de projets
avaient été sélection-
nés pour cet événe-
ment organisé par le
Café pédagogique,
la Ligue de l’ensei-
gnement, Cap Canal
et 14 associations
d’enseignants. Parmi
les lauréats des prix
décernés lors du forum, le projet
collectif de défi Internet du Pas-
de-Calais valorise le patrimoine au
travers des outils Tice en tra-
vaillant la liaison école-collège.
Les élèves de CM1, CM2 et de
sixième du département ont ainsi
l'occasion d'acquérir de nouvelles
démarches de lecture, de re-
cherche en répondant aux énigmes
proposées qui permettent égale-
ment de valider pratiquement
toutes les compétences du B2I. Le

festival Zep’dit, projet culturel
porté par Catherine Lavauzelle, a
également été récompensé. Cette
manifestation artistique et cultu-

relle d’Angoulême
propose pendant
deux semaines des
représentations avec
des modes d’expres-
sion variés comme
des vidéos, des des-
sins animés, des
créations musicales

ou des pièces de théâtre produites
par les classes tout au long de
l’année. Autre lauréat, le projet de
valise de Marie Verkindt « avec
l’entraide, tout est possible » per-
met d’installer un climat de coopé-
ration. Toutes les initiatives prises
en classes sont peu à peu consi-
gnées dans une valise qui part en-
suite à la rencontre d’autres
classes souhaitant la compléter.
www.cafepedagogique.net/commu-
nautes/Forum2009

une seconde édition très riche
ENSEIGNANTS INNOVANTS 

21



Métier

eudi 26 mars, 10h, Maison de la
radio, Paris. Les CM2 de l'école de
la rue Martel se dirigent vers l'espa-

ce France info aménagé à l'occasion de la
Semaine de la presse à l'école. Les élèves
semblent impressionnés. Est-ce la taille du
lieu, le prestige de Radio France, la nou-
veauté qui les attend ? Ou plutôt le comi-
té d'accueil, le secrétaire de la rédaction,
la chargée de la communication, un repor-
ter, Sebastien Baer, ainsi que 4 « gais lu-
rons » de l'association L'oeil à l'écoute qui
aideront les élèves à fabriquer un journal
de 7 minutes, à l'image de celui de France
info. Les élèves sont séparés en deux
groupes. Le premier se jette directement
dans « le faire » tandis que le second s'en-
tretient avec Sébastien, le journaliste-re-
porter et visitera les locaux. Changement
de rôle au bout d'une heure. 
Les élèves d'Olivier Thomas, le maître de
la classe, ont préparé leurs questions :
Chifa interroge Sébastien sur son parcours
personnel, Nine souhaite des précisions sur

les situations dan-
gereuses qu'il a pu
vivre, Coline le
questionne sur « ses
voyages»...Le jour-
naliste présente
France info et insis-
te sur l'importance
pour les citoyens
d'être informés.
Puis, direction le
8ème étage où les

élèves longent la grande table des rédac-
teurs en chef, le local d'enregistrement, la
cabine du direct. Ils voient le journaliste se
concentrer et ranger ses notes. Puis la lu-
mière rouge s'allume, le journal commen-
ce. Les élèves ont du mal à croire que ce
qu'ils entendent est retransmis partout en
France. Ils passent ensuite dans la cabine
technique et observent la communication
entre présentateur et technicien, la diction
du présentateur. Une heure bien vite écou-
lée avec un journaliste qui a su se montrer
passionnant et rigoureux, en étant toujours
à la portée des enfants.

Deuxième étape, le temps presse. Dans
chaque groupe de 6, il s'agit de choisir qui
sera technicien et qui sera journaliste.
Malgré l'attrait du micro, les répartitions ne

tenir compte de l'arrivée à tout moment
d'un auditeur. Donner des explications seu-
lement au début ne suffit donc pas. Les en-
fants travaillent ensuite le passage de paro-
le de l'un à l'autre ainsi que les demandes
aux techniciens : on «envoie» un jingle ou
un reportage en lançant le bras et l'index
tendu vers la cabine, dès la fin de sa phra-
se. Et quand on acquiert une certaine aisan-
ce, ça en jette !  A la fin de l'enregistrement,
les applaudissements crépitent. Olivier, le

maître, est bluffé. Il a pour-
tant  comme les autres, dans
sa classe, des élèves qui ont
quelques difficultés à lire à
haute-voix, et là « il s'est
passé quelque chose». Les
animateurs, emmenés par
Guillaume, ont eu un contact
remarquable avec les enfants,
ils les ont mis en situation de

production, sans sentiment d'échec. Si les
enfants sont repartis enchantés, le maître
l'est tout autant. A lui le mot de la fin : « Ils
sont passionnés, j'adore ! »

Daniel Labaquère

seront pas trop difficiles et Lucas et Basile
se retrouvent coachés  par Philippe derrière
la vitre : découverte de la console, réglage
des  micros, repérage de « l'habillage», des
jingles et reportages pré-enregistrés, mais
aussi communication nécessaire avec les
journalistes dans leur casque, compte à re-
bours avant «d'envoyer» : à l'issue des
2 journaux les 2 garçons seront totalement
«pros » et ils auront pris conscience, ainsi
que leurs camarades du « plateau » de
l'étroite imbrication du travail
de chacun. Pendant ce temps,
les 4 de la rédaction ont dé-
couvert le «conducteur» avec
l'aide d'Ambre : Cécile sera
l'animatrice, Esther et Antoine
les deux journalistes, Lara la
présentatrice météo. Chacun
répète ses textes, se familiarise
avec la ponctuation, / pour une
petite pause, // pour une plus grande.
L'animatrice lance un sujet, le journaliste
l'introduit, le développe ou envoie un re-
portage, et ensuite doit le conclure : «Tu
nous fais ton pied?» demande Ambre à
Esther avant d'expliquer qu'à la radio il faut

«Les élèves
auront pris

conscience de
l’étroite

imbrication du
travail de
chacun»

A l’occasion de la semaine de la presse les
CM2 de l’école de la rue Martel à Paris ont
réalisé un journal d’informations«Le journa-

liste présente
France info

et insiste sur
l'importance

pour les ci-
toyens d'être

informés»

J

France Info :
de la radio en vrai
France Info :

de la radio en vrai
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Rien ne déconcentre les
apprentis journalistes.
Leur application à suivre
le « conducteur » n’a
d’égale que leur aisance
avec le micro.

Métier

gogique double, un CD, « 100 unes
d'Europe » et 100 unes de France datées
du même jour, puis une information en
temps réel par courriel sur les mises à
disposition des sites des médias ; cet ac-
compagnement a été très apprécié. 

Quel regard portez-vous sur les 20 ans
de la Semaine ?
Même si la participation du premier
degré est toujours trop modeste (11%),
même si chaque année un énorme travail
de persuasion reste à faire auprès des mé-
dias, il s'agit maintenant d'une pratique
bien installée. Les relations avec les en-
seignants sont confiantes et enthou-
siastes. Les médias ont évolué à une vi-
tesse astronomique (songez au Minitel).
Cela induit des bouleversements (rapidité
des échanges, regard mondial) mais les
questionnements et les fondements théo-
riques demeurent. Il faut comprendre
pour apprendre à faire des choix, donner
du sens aux apprentissages, respecter la
dignité de l'autre et répondre à l'interro-
gation constante des élèves : « Expliquez-
nous le monde dans lequel nous vivons. » 

Qu'est-ce que le CLEMI ?
Le Centre de liaison de l'enseignement et
des médias d'information est chargé de
l'éducation aux médias dans l'ensemble
du système éducatif. Il a pour mission,
définie dans le code de l'éducation, de
promouvoir « l'utilisation pluraliste des
moyens d'information dans l'enseigne-
ment afin de favoriser une meilleure com-
préhension par les élèves du monde qui
les entoure tout en développant leur sens
critique ». Nous partons des pratiques
médiatiques des élèves, quelles qu'elles
soient, pour les amener à avoir une ré-
flexion personnelle sur ce qu'ils reçoi-
vent, pour structurer leur identité ci-
toyenne en passant par la lecture, l'écritu-
re et le questionnement dans des activités
qui font sens.

Comment s'est déroulée l'édition 2009 ?
Une édition très réussie cette année avec
pour thème « Une info, des médias ». Il
s'agissait de faire prendre conscience que
la même info est traitée différemment
dans la presse, la radio, la télé, Internet.
Chaque inscrit recevait un dossier péda-

Benoit Menu
Coordonnateur général du

CLEMI, est le fondateur de la
Semaine de la presse et des

médias dans l'école®

« Il  faut 
comprendre
pour apprendre
à faire des
choix»

www.clemi.org
Le site du CLEMI propose des res-
sources et des publications, des dossiers
thématiques regroupant des modules
pour la classe avec fiches, documents
d’approfondissement et dossiers spé-
ciaux liés à l’actualité. 
Quelques exemples d'activités proposées
pour tous niveaux :
Que retient-on des journaux télévisés ?
Information et vérification des sources
Le rôle des images dans la presse
La Une, une «image» du journal
Des émissions de télévision pour qui ?
Pour quoi ?
Le dossier pédagogique inclut une pro-
position de séquence pour les jeunes
ados d'IME.

La Semaine de la presse et des médias
à l'école® nécessite des moyens impor-
tants. Les médias délèguent, pour des
durées conséquentes, journalistes et
techniciens pour rencontrer les jeunes.
Ils offrent 1 700 000 exemplaires et doi-
vent payer 0,16 euro par exemplaire
acheminé aux enseignants, la Poste
payant l'autre moitié du coût. Ils ou-
vrent, pendant un mois, l'accès à leur
site ou leurs archives, ordinairement
payants. 

En 20 ans, le nombre de participants
a explosé.
Les médias sont passés de 220 à 1 944,
les enseignants de 11 000 à 423 200 et
les élèves de 700 000 à 4 780 000.
Aujourd'hui les 2/3 des médias inscrits
sont audiovisuels ou numériques. Au fil
des années, la Semaine de la presse et
des médias dans l'école® est devenue le
plus important événement d'éducation
aux médias organisé dans le monde.

Le CLEMI
Une structure nationale dépendant du
ministère de l'éducation nationale mais
c'est aussi des emplois dans les acadé-
mies (0,7 en moyenne), emplois indis-
pensables pour fonctionner. Comme tous
les postes non directement devant élèves,
leur avenir est très, très incertain...
Dernière minute : le ministère promet
un coordonnateur du CLEMI dans
chaque académie à la rentrée.

Entretien

En ligne
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«Nos livres 

Prix spécial du Jury
Classe de CE2 de 

Mme Sauvan 
Ecole élémentaire 

97310 Iracoubo

le palmarès du 

Premier prix 
Classe de CM2 de Mme

Delprat - Ecole du Bourg -
18230 Saint-Doulchard

Plus de 200 classes ont participé au concours  «Nos livres d'enfants» or-
ganisé par le SNUipp, la Ligue de l’enseignement, la BNF et l’école des loi-
sirs. La qualité exceptionnelle des réalisations a rendu difficile l’élabo-
ration du palmarès par le jury. C'est une école du Cher qui a remporté le
premier prix, consistant en un séjour en classe de découverte dans un
centre de la Ligue de l'enseignement. A l'occasion de ce séjour, les élèves
rencontreront Laurent Audoin, illustrateur de jeunesse. De son côté, la
BnF a exposé certaines des productions réalisées par les écoles et a déci-
dé d'en verser quatre à son fonds permanent de livres. Retrouvez toutes
les photos des livres récompensés sur www. snuipp.fr/spip.php?article6337.
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SNUipp
Fédération Syndicale Unitaire

www.snuipp.fr

Prix spécial 
du Jury

Classe de CE2/CM1 de 
Mme Balez

Ecole Les Glacière
92100 Boulogne -Billancourt

Prix spécial du Jury
Classe de Grande Section de 

Mme Vallet
Ecole Maternelle Henry Vallon

95400 Villiers-le -Bel

Palmarès
� Premier prix : classe de découverte à

Vouneil-sur-Vienne (86) à 20 km du
Futuroscope du 2 au 5 juin 2009.
Classe de CM2 de Mme Delprat - 
école du Bourg - 18230 Saint-Doulchard

� Du 2ème au 4ème prix ex-aequo : un ap-
pareil photo numérique :
Classe de grande section de 
Mme Porri – école maternelle - 
53 avenue de la Porte d’Ivry – 75013 Paris
Classe de Mme Payen - IEM Jules Ferry -
59000 Lille
Classe de CE2-CM1 de M. Noël – école
élémentaire – 54110 Rosières-aux-Salines

� Prix spéciaux du jury : un lot de 
20 albums ou livres de l’Ecole des loisirs
Classe de grande section de Mme Vallet -
école maternelle Henri Wallon - 
95400 Villiers-le-Bel
Classe de CE2 de Mme Sauvan - 
école élémentaire - 97310 Iracoubo
Classe de moyenne et grande sections -
école maternelle Noviciat - 33800 Bordeaux
Classe de CP de Mme Pistorio - 
école élémentaire des Grandes Terres -
78700 Conflans-Ste-Honorine
Classe de CE2-CM1 de Mme Balez – école
les Glacières – 92100 Boulogne-Billancourt
Classe de CP de Mme Jolu – école
Condorcet - 72530 Yvré-l’Evèque
Classe de CE2 de Mme Baron - école du
Lion d’Or - 13310 Saint-Martin-de-Crau
CLIN de Mme Noller – école La-Côte-des-
Roses - 57100 Thionville
Classe de CE2 de Mme Gros -
Bégnin/Lecomte - école primaire - 
51490 Bétheniville
Classe de CP de Mme Machut - 
école publique Le Bourg – 24700 Menesplet

d’enfants»
concours

En partenariat
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Infos services

Lu au BO n° 18 du 30 avril 2009
Enseignements adaptés : Orientations 

pédagogiques pour les enseignements généraux
et professionnels adaptés dans le second degré

Concours PE : Programmes permanents des
concours externe et concours externe spécial,

des second concours interne et second concours
interne spécial et du troisième concours de re-
crutement de professeurs des écoles (modifica-

tion du programme d'histoire-géographie)

Lu au BO n° 17 du 23 avril 2009
Création et organisation d'unités 

d'enseignement dans les établissements de
santé ; Quinzaine de l'école publique ;

Mouvement IA ; Vacances de postes de direc-
teurs de CDDP.

Lu au BO n°15 du 9 avril 2009
Enseignants à la Cité des sciences et 

de l'industrie - rentrée 2009

Lu au BO spécial n° 4 du 9 avril 2009
Programme des opérations statistiques 

et de contrôle de gestion des directions d'admi-
nistration centrale - 2009

Lu au BO n° 14 du 2 avril 2009
Encart : programme Jules Verne séjours profes-
sionnels annuels à l'étranger ; partenariats dans
le domaine du sport ; candidatures postes écoles

européennes 2009-2010
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CAPN
La prochaine CAPN,

qui aura lieu fin mai ou

plus probablement en

juin, traitera de l'avan-

cement des détachés en

France, des détache-

ments de fonction-

naires de catégorie A

dans le corps des PE,

des candidatures pour

le stage DDEASS, des

départs en stage

CAPA-SH A, B et C

et des départs en stage

psychologues sco-

laires. Pour tous ren-

seignements et suivis

de votre dossier,

vous pouvez contac-

ter les sections dé-

partementales du

SNUipp.

NBI CLIS : 

L'arrêté du 6 dé-

cembre 1991 fixant

les conditions d'at-

tribution de la NBI

a été modifié par

un arrêté publié au

JO du 2 mai 2009.

Cette modifica-

tion porte sur la

disparition de la

notion de diplô-

me nécessaire

pour percevoir la

NBI CLIS, pour ne

laisser ainsi subsister
que la seule condition
d'affectation. Les ensei-
gnants faisant fonction
en CLIS devraient donc
dorénavant percevoir la
NBI de 27 points. La
date d'entrée en vigueur
de ce nouvel arrêté est
fixée au 1er juin 2009.
Le SNUipp a aidé de
très nombreux ensei-
gnants faisant fonction
en CLIS à engager des
recours en vue de se
voir payer la NBI
CLIS de 27 points
pour les années où ils
ont fait fonction. Le
SNUipp conseille de
poursuivre ces recours
qui trouvent un argu-
ment supplémentaire
à l'action du SNUipp
dans la modification
de l'arrêté.

SEGPA
La circulaire sur les
orientations pédago-
giques pour les  en-
seignements adap-
tés est parue au BO
jeudi 30 avril. Le
SNUipp-FSU était in-

tervenu à plusieurs re-prises, avec les autressyndicats concernés dela FSU, pour 
-rappeler des objectifspositifs en terme deformation des  élèves«en grande difficultéscolaire»,

-insister sur le rôle duservice public (LP etEREA dans les  pour-suites de formation),-faire inscrire la réfé-rence à  une dotationhoraire fléchée et  iden-tifiée ainsi qu'à unnombre maximum de16 élèves par division.- faire préciser lesconditions d'organisa-tion des ateliers et  destravaux accessibles auxélèves.
En dehors des réfé-rences au nouveaucadre réglementairepour le  collège (soclecommun, livret de com-pétences...) que leSNUipp a continué àcritiquer, les élémentsessentiels demandéssont pris en  compte.

Le BO spécial n°8 du 18 décembre détaillait, après les risques de pandémie consécutifs à la grippe aviaire, un plan ministériel de préven-
tion et de lutte «pandémie grippale». Ce plan pourrait être activé, en cas d'aggravation de la propagation du virus A-H1N1, pour assurer la
continuité du fonctionnement du système éducatif. Il prévoit l'information des personnels sur la prévention, les moyens de protection et leur
utilisation, les conduites à tenir, le rappel des principales règles d'hygiène de base à respecter face au risque épidémique : mouchage, éter-
nuements, toux, hygiène des mains, masques... En cas de passage au niveau 5B ou 6 de l’épidémie, les établissements scolaires seront fer-
més. La «continuité pédagogique» doit être assurée par tous les moyens possibles (Internet, téléphone) mais aussi par la diffusion d'émis-
sions télévisuelles et radiophoniques : France 5 et France Culture sont les opérateurs retenus. 
Le site du ministère permet d'accéder à 4 sites de référence. Sur le site interministériel, comme sur celui du ministère de la santé, un bulle-
tin d'informations quotidien est disponible. On trouvera des conseils pratiques, les règles d'hygiène essentielles, la vie quotidienne en cas de
pandémie... Enfin on trouvera des conseils aux voyageurs sur le site du ministère des affaires étrangères et européennes 

www.education.gouv.fr, Info grippe  -  www.pandemie-grippale.gouv.fr
www.sante-sports.gouv.fr  -  www.diplomatie.gouv.fr

Pandémie gr ippa le
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thème est illustré par des exemples simples : là
où les droits sont bafoués et là où ils sont appli-
qués. Le lecteur est invité à se mobiliser pour
aller plus loin, avec des propositions acces-
sibles, par exemple «pour empêcher les fabri-
cants de vêtements de faire travailler des en-
fants dans les pays pauvres». Contacts et
adresses sont regroupés à la fin.

NON AU RACKET !
SINON… ! 
A. Bassie, S. Diez – Kaléidoscope  (12,50€)
Dès 4 ans
Mme Bonpain, la boulangère, est : Le loup est
entré dans la boulangerie et a hurlé à Mme
Bonpain : «Un éclair au chocolat… sinon!».
Elle lui donne le gâteau… et il s’en va sans
payer. Terrorisée, elle file demander à Mme
Bonfil la mercière de la remplacer… sans lui
parler du loup. Mme Bonfil se fait également
racketter d’un éclair au chocolat. Sans piper,
elle confie la boutique  à Mme Bontif  la coif-
feuse. Mais après l’agression du loup, celle-ci
ose en parler à M. Garofeu le pompier qui , lui,
ne se laisse pas du tout intimider .... Et la chute
- très pacifique - est savoureuse …

Cf aussi :
Ne te laisse pas faire,
Petit Ours!(a)
Nielsen - Mango (11€) Dès
4 ans
Max se fait racketter, (D) 
Bloch – Casterman 7 ans; 
Racket, non ! (D) 
S. Duval, M. Boisteau – Bayard (6,90€) 7 ans

NON A LA MALTRAITANCE
JEAN N'EST PAS MÉCHANT,
C. Le Picard – Ill. J. Baschet - Albin Michel

LES DROITS DES ENFANTS
D’abord, il faut que tous
les enfants sachent qu’ils
ont aussi des droits défi-
nis notamment par la
Convention internatio-
nale des droits de l'en-
fant, droits qui les protè-
gent et que les adultes doivent respecter. Or,
65% des jeunes l’ignorent.

LES INTERDITS DES PETITS ET DES
GRANDS (D) 
Pittau  & Gervais – Seuil 2003 (12,95€) < 5
ans Les petits savent bien qu’on ne peut
pas «griffer les voitures», «faire pipi dans la
piscine», «frapper un plus petit que soi»…
Mais les grands ont aussi des interdits envers
eux : On ne peut pas affamer un enfant ni le
faire travailler comme un adulte, ni le prendre
en photo tout nu... L'album comporte deux par-
ties : les interdits des petits, sur fond blanc, et les
interdits des grands, sur fond orange. Dans le
texte comme dans l'illustration minimaliste, tout
est simple, clair et direct. Sur la dernière page fi-
gurent les numéros des organismes de protec-
tion de l'enfance. 

«LE PREMIER LIVRE DE MES DROITS
D'ENFANT» (D) 
Pef (14€) Dès 6 ans; 
«LE GRAND LIVRE DES DROITS DE
L’ENFANT» 
(19€) Dès 10 ans - Rue du Monde
Dans ces deux beaux documentaires, Alain
Serres, associe  textes, dessins réjouissants de
Pef et superbes photos. Se référant à la
Convention internationale des droits de l'en-
fant, il explique la nature des droits et en quoi ils
engagent les pays signataires. Chaque grand

Apprendre à dire non
Protéger les enfants des dangers inhérents à
notre société : racket, violence, maltraitance,
abus sexuels… c’est leur faire prendre conscien-
ce qu’ils ont des devoirs mais aussi des droits,
c’est leur apprendre à dire NON à ceux qui ne
les respectent pas, à en parler.  Cet apprentissa-
ge passe par les parents et par l’école ; le livre
documentaire ou de fiction permet souvent
d’instaurer le débat. 

LITTÉRATURE JEUNESSE
(Biblios) Dès 6 ans 
Non à la violence familiale
et aux enfants battus. Le
petit Jean tape  son chien et
trouve cela normal,
puisque  son père fait pareil
avec sa mère et avec lui.
Jean ne parle pas des puni-
tions que son père lui infli-
ge, mais lorsque la visite médicale arrive, il est
le seul à avoir des bleus sur le corps. Il faudra
l'intervention de la maîtresse et des grands-pa-
rents pour expliquer avec simplicité et pudeur
au petit garçon que le comportement de son
père n'est pas normal, que cela peut être assimi-
lée à une maladie, mais que cela peut se soigner
et qu’il peut en  guérir.

Cf. aussi : 
Okilélé, (A) C. Ponti, L’Ecole des Loisirs
(5,50€ ; 12,50€) 4 ans 
Le garçon de toutes les cou-
leurs ( R ) M. Page – Ecole des
Loisirs (8€) 12 ans
Bien trop petite ( R ) Ch.
Ascencio – Rouergue (9€) 12
ans
John et moi ( R )  Isabelle
Chaillou – Rouergue (7,50€)
12 ans

MON CORPS EST A MOI
LE SI GENTIL MONSIEUR HENRI (R)
Thierry Magnier (7,50€) 12 ans
Monsieur Henry est un si gentil
professeur de chant, tous les pa-
rents sont enchantés. Les pa-
rents, oui, mais les enfants ?
Pourquoi Camille refuse-t-elle
de retourner chez lui ? Pourquoi
ses parents n'entendent-ils pas
ses protestations ? Pourquoi
n'arrive-t-elle pas à les formuler clairement ?
Camille, pour se faire entendre, devra déployer
les grands moyens par le truchement d’un spec-
tacle... Afin que plus personne ne puisse dire
qu'il ne savait pas...

Cf aussi :
Lili a été suivie 
S.Bloch – Casterman (4,90€) 7 ans
J’ai peur du monsieur,
M. Brunelet ; Actes-Sud (7€) 8 ans
La fille du canal ( R ) 
Thierry Lenain – Pocket (4,60€) Dès 12 ans

Marie-Claire Plume
Voir sur www.snuipp.fr les autres titres commentés

Métier



association Santé et environnement
en France a dévoilé les résultats
d'une enquête menée dans plusieurs

crèches : l'air intérieur, dont on sait qu'il est
plus pollué que l'air extérieur, montre en
effet des paramètres inquiétants, voire no-
cifs pour les enfants. En particulier, le for-
maldéhyde est présent en quantités dépas-
sant la valeur toxique de référence. Il s'agit
d'un gaz incolore émis principalement par
les produits ménagers et les matériaux de
construction, bois agglomérés, peintures,
adhésifs, vernis, papiers peints. Des concen-
trations élevées, ou une exposition à long
terme à des concentrations modérées, peu-
vent causer des irritations, des sensations de
brûlures voire des difficultés respiratoires
ou allergiques. Par ailleurs, plusieurs études
de l'Inserm portant sur les leucémies infan-
tiles ou les tumeurs du cerveau ont montré
des risques accrus de façon significative
chez les enfants fréquemment exposés à des
insecticides ménagers utilisés sur les
plantes, les parterres ou dans les sham-
pooings anti-poux. Au-delà de ces polluants
chimiques, les polluants biologiques ne sont

Ouvrons grand 
les fenêtres !

pas à négliger. On sait aujourd'hui que ces
organismes vivants que sont les moisissures,
les bactéries et les acariens  aggravent l'asth-
me et les symptômes allergiques de manière
très importante.  

Le manque de ventilation est un facteur qui
affecte grandement la qualité de l'air inté-
rieur. Toutes les recommandations insistent
sur l'importance de l'aération régulière  des
salles de classe pendant les récréations et,
systématiquement, de manière beaucoup
plus volontaire, lors d'activités spécifiques
(colles, peintures, vernis, feutres...) 
Le ministère de la santé va lancer dès sep-
tembre 2009 une enquête portant à terme sur

300 crèches et écoles pour mesurer «un
cocktail de polluants absorbés par les en-
fants». Des mesures allant de l'étiquetage à
l'interdiction vont cibler « les matériaux
dans lesquels se trouvent des composés or-
ganiques volatiles potentiellement dange-
reux», les formaldéhydes bien sûr mais
aussi le benzène, dont on sait qu'il est can-
cérigène. Un boîtier mesurant le niveau de
confinement de la salle de classe devrait
aussi être disponible ; il indiquera, à partir
de diodes lumineuses, si la pièce a besoin ou
non d'être aérée. En France, le règlement sa-
nitaire départemental type impose un débit
d'air neuf à introduire dans les salles de clas-
se de 15m3 par heure et par personne si le
bâtiment est équipé d'un système spécifique
de ventilation. S'il ne l'est pas, il est néces-
saire de procéder à des ouvertures au moins
une fois par heure... Un geste un peu oublié
à réhabiliter d'urgence !

Daniel Labaquère

*L'aération est d'autant plus indispensable dans les ré-
gions riches en radon, la Bretagne, le Massif central, les
Vosges et la Corse.

Des études récentes ont mis en évidence une pollution spécifique aux lo-
caux d'enseignement liée à l'émission de fines particules et de poussières
et à un renouvellement d'air insuffisant.

L ’

Postes adaptés : premier bilan
Un premier bilan du dispositif de postes adaptés destinés aux personnels confrontés à des problèmes de santé, qui remplacent depuis le
décret du 27 avril 2007 les postes de réemploi et de réadaptation, vient d’être effectué par le ministère. Si le taux de satisfaction des de-
mandes est presque stable, il ne s’élève qu’à un peu plus de la moitié laissant insatisfaites les demandes de 800 enseignants. Le nombre
de postes en volume a baissé avec le changement de dispositif. En 2006-2007, 874 enseignants avaient bénéficié d’un poste de réadap-
tation, ils ne sont que 751 l’année suivante à bénéficier d’un poste adapté de courte durée. La création sur les crédits académiques de
102 postes adaptés de longue durée, qui remplacent le réemploi, porte leur nombre total à 313. La reprise d’activité après un poste de ré-
adaptation passe à plus de 72% par un retour à l’enseignement, seuls 17% bénéficient d’un reclassement dans un autre corps de la fonc-
tion publique. Enfin l’aménagement du poste de travail prévu par le décret de 2007 peut prendre la forme d’une salle ou d’un équipe-
ment spécifique, d’une adaptation des horaires et d’un aménagement de l’emploi du temps. En 2007-2008, 84 enseignants ont bénéficié
d’allégements de service pour raison de santé, allègements quasi inexistants jusqu’alors dans le premier degré.
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L’AGENDA

est un film un peu oublié de Sidney
Lumet de 1988 qui ressort aujour-
d’hui en salles, un film surtout resté

dans les mémoires comme l’un des rôles les
plus  marquants de River Phoenix, dont la
carrière allait être brisée par une overdose
cinq ans plus tard devant une boîte de nuit
d’Hollywood. L’argument est simple : des
militants ont commis un attentat à l’époque
de la lutte contre la guerre du Vietnam et
fuient depuis des années le FBI en passant
d’une ville à l’autre, en changeant d’identité,
en vivotant grâce au soutien de leurs anciens
camarades. Ces terroristes, éternels fuyards,
ont deux garçons de dix et seize ans,
contraints de participer à cette fuite sans fin.
Ces situations ont plus été traitées par le ci-
néma italien, avec les conséquences à long
terme des années de plomb : il est surprenant
et intéressant de les voir traiter aux États-
Unis. L’aspect politique est important, et trai-
té avec  justesse, mais le film vaut surtout
pour ses aspects sentimentaux. Amour tour-
menté entre des parents obsédés par leur
clandestinité et des enfants aspirant à la nor-
malité, amour adolescent entre le personnage
de Danny (River Phoenix) et une Lorna in-
terprétée par la très jeune et très convaincan-

te Martha Plimpton, amour enfin pour la mu-
sique, puisque Danny s’obstine à apprendre
le piano sur un pauvre clavier adapté à sa vie
vagabonde. Le film vaut surtout effective-
ment pour son côté sentimental : les relations
familiales (y compris l’apparition bien menée
par Lumet des grands-parents de Danny) sont
peintes avec émotion et l’histoire d’amour
adolescente a beaucoup de grâce. Le père est
lui aussi un personnage convaincant, rattaché
sentimentalement à ceux qu’il appelle ses
“vieux juifs bolcheviks de parents” perdus de
vue pendant sa fuite. C’est ce qui devra en-
gager les spectateurs à redécouvrir ce film,
même si Lumet n’échappe pas toujours au
mélodrame. Un défaut qui ne compromet pas
les qualités du film : un récit souvent impré-
visible, un rythme très éloigné des films de
cavale classique basés sur le suspense, l’at-
tente de la violence et les affrontements di-
rects. Lumet préfère allonger ses séquences,
se permettre de l’humour, de la fantaisie et
des changements de ton souvent étonnants. Il
inspire une vraie tendresse pour ses person-
nages et convainc le spectateur avec ce film
imparfait et vraiment émouvant.

René Marx
Les critiques de cinéma de Fenêtres sur Cours sont sur

www.laviedesfilms.com

C ’

CINÉMA

A bout de course

ight Lights est le sixième album de la
chanteuse canadienne Susie Arioli.
Un retour aux standards du jazz après

un dernier album plutôt country. Un bel écrin
pour une voix chaude et très swing qui puise
dans le répertoire des années 30 à 60 avec
How deep is the ocean, Blue Skies d’Irving
Berling, Can’t we be friends de Kay Swift, It
could happen to you de Jimmy Van Heusen,
You go to my head de John Frederick Coots

N

MUSIQUE

Lumières de nuit

et Gillespie, More than you know du roi du
swing Benny Goodman.  Quelques surprises
avec Je bois écrit par Boris Vian, Lumière de
nuit traduit de Gerry Mulligan et une reprise
de La mer de Charles Trenet. Les arrange-
ments  font  la part belle à la voix avec
quelques solos puissants de Jordan Officer à
la guitare.

Laure Gandebeuf
Susie Arioli : Night Lights World Village

11ème journée nationale
de l’OZP
Samedi 16 mai 2009 à Paris 
«Réussite individuelle ou promotion collec-
tive ? Comment dépasser l’opposition entre
individu et territoire ?» Défis très actuels
et concrets pour l’éducation prioritaire : as-
souplissement de la carte scolaire, empile-
ment des formules de soutien et d’accom-
pagnement individuel et collectif, extrac-
tion des bons élèves méritants, superposi-
tion des territoires (ZEP un peu oubliées,
quartiers Espoir banlieues dans l’attente,
ZUS en révision...)
Ecole supérieure des Arts appliqués
Duperré - 11 rue Dupetit-Thouars - Paris 3è
Entrée libre mais inscription souhaitée : 
secretariat@association-ozp.net

XXIVème congrès de 
la FNAREN
du 17 au 20 juin 2009 à Saint-Etienne
«La rééducation... Une place à prendre...
pour apprendre», tel est le thème du congrès
de la FNAREN, en ces temps de mise à mal
des Rased. Seize conférences sont prévues,
avec Roland Gori, Carmen Strauss-Raffy,
Philippe Meirieu et Maryse Métra, Alain
Guy en plénières, ainsi que des ateliers et «le
forum débat», la rencontre entre les congres-
sistes et le comité scientifique.

FRANCAS - 2èmes rencontres
nationales des acteurs des
territoires
Le 25 mai à Graulhet (81) et le 26 mai à
Gaillac (81)
Thème de ces rencontres «L'éducation au
coeur du développement durable». Il s'agit
de prolonger les réflexions entamées en 2007
sur le lien entre action éducative et dévelop-
pement des territoires en zones rurale et péri-
urbaine.

« Enseignement 
et transmission : 
la question des harkis, entre histoire colonia-
le et immigration post-coloniale»
le 29 mai 2009, à l'auditorium de la Cité
nationale de l'histoire et de l'immigration,
Palais de la Porte Dorée, Paris.
Cette journée à destination des enseignants
est organisée par l'INRP, l'association harkis
et droits de l'Homme (AHDH) et la Cité na-
tionale de l'histoire et de l'immigration
(CNHI). Elle permettra d'associer, avec de
nombreux intervenants, points de vue histo-
riques, pédagogiques et littéraires.
Inscriptions au 06 68 00 61 34
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Professeur en sciences 
de l'éducation, Université
de Bourgogne, IREDU
vient de publier avec
Marie Duru-Bellat l'ou-
vrage collectif Le senti-
ment de justice de et sur
l'école , éd De Boeck  

Qu'est-ce qui différencie la question de la
justice, à laquelle vous vous intéressez, de
celle de l'égalité plus souvent associée à
l'école ?
La question de la justice est plus vaste que
celle de l'égalité. La justice réclame que cer-
taines choses soient égalisées, elle accepte
aussi que certaines autres restent inégales. 
Dans le cadre de l'école, il existe une confu-
sion entre justice et égalité car on assimile
souvent la première à l'« égalité des
chances» en s'accommodant au passage de
beaucoup d'inégalités. Les sentiments de
justice auxquels le livre est consacré se dé-
veloppent vis à vis de l'école mais se
construisent au sein de la classe par la façon
dont les élèves se sentent traités. 

En France, l'école est-elle particulière-
ment ressentie comme injuste ?
Il n'existe pas beaucoup
d'études internationales.
Cependant, une question de
l'enquête PISA posée en 2000
et 2003 montre que la France
n'est pas très bien classée. La
France fait partie des pays où
la proportion des élèves qui dé-
clarent se sentir traiter de façon
juste par leurs enseignants est
la plus faible. 70% des élèves
estiment être traités avec justi-
ce par leurs professeurs quand 30% estiment
ne pas l'être. Il existe une autre specificité
française. En France comme dans les autres
pays, il y a peu de différences entre les senti-
ments d'injustice des élèves de milieux défa-
vorisé et favorisé, entre les riches et les
pauvres, ce qui est plutôt rassurant. Mais, ce
qu'il l'est moins, c'est que les élèves français
les plus faibles déclarent plus souvent
qu'ailleurs être injustement traités. 20 points
séparent la fréquence du sentiment d'injusti-
ce dans les groupes faibles et forts, contre 15
aux Etats-Unis et 10 au Royaume-Uni. Ceci
est d'autant plus inquiétant qu'on a des rai-
sons de penser que les élèves répondent de
façon plus optimistes que la réalité par le mé-
canisme de désirabilité.

Comment expliquer ces résultats ?
Ce sentiment d'injustice peut s'expliquer
d'abord par une compréhension différente de
ce qu'est la justice de la part des acteurs.
L'enseignant associe la justice à l'impartialité

quand les élèves sont
sensibles à l'attention
qu'on leur porte. De plus,
les études françaises (cf
Dubet) montrent que
pour les élèves, le critère
de justice qui contribue
le plus au sentiment d'in-
justice, est le manque de
respect qui arrive avant
le manque d'égalité (tous
les individus doivent être

traités de la même façon) ou le manque de
mérite (les récompenses sont proportion-
nelles à la performance). 

Ces sentiments d'injustice ont-ils des
conséquences sur les élèves et leurs par-
cours scolaires ?
Nous ne disposons pas d'études à l'échelle
des carrières scolaires. Mais on a observé
que les élèves qui disent se sentir plus injus-
tement traités progressent moins. Il existe un
lien, c'est un facteur de désapprentissage.. 

Comment les enseignants dans leur classe
s'arrangent de cette question ?
L'étude de Dupriez et Dumay montrent
que les enseignants sont plus optimistes

Le sentiment de justice à l’école

Denis Meuret

70% des élèves
estiment être
traités avec 
justice par leurs
professeurs
quand 30% 
estiment ne 
pas l'être

sur la possibilité d'élever le niveau des
élèves les plus faibles que de compenser
les inégalités sociales. Ce qui me semble
plutôt réaliste. Mais dans notre livre,
nous n'avons pas de texte qui étudie la
façon dont les enseignants envisagent
cette question. L'enquête auprès des
élèves me fait penser que globalement
les enseignants sous-estiment ce problè-
me. Ils semblent très attentifs à ne pas
faire de différence entre les classes so-
ciales, les sexes, les origines mais se pré-
occupent moins des différences qui
pourraient être faites entre forts et
faibles. De le même manière les ensei-
gnants semblent attentifs à être juste en
matière de note, de félicitations bien
plus qu'en matière de respect, ou d'humi-
liation des élèves. 
De mon point de vue, cette différence de
critères de justice entre élèves et ensei-
gnants est pour beaucoup dans ce senti-
ment d'injustice. C'est pourquoi dans la
conclusion du livre, je suggère une ou
deux discussions par an entre profes-
seurs et élèves sur cette question afin
que chacun puisse se rendre compte de
cette différence. Il ne s'agit pas d'un pro-
blème d'inconscient ou d'une méchance-
té larvée mais d'appréciations qui diffè-
rent et qui créent un malentendu sur ce
qu'est la justice.

Propos recueillis par Lydie Buguet

30

Réflexions




